
ARRETE RECTIFICATIF
2026-ETSPA-092

LE DEPARTEMENT poi'taut fixation des tarifs hebcrgcment et du
forfait global « dependance » relatifa 1'hebergement tcmporairc

pour 1'annee 2026

EHPAD Le dos fleuri
82 Chemin du Clos

Pole social 73220 Aiton

Dn<ECTION PER.SONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES ^ro v^.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L,313-12 a. L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 E*I L.351-8 relatifs

notaniment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notanunent articles

RJ14-laR.314-2etR.351-1 aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs journaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriamiuel d'objectif et de moyens 2023-2027 signe Ie 31 mars 2023 avec 1c
Conseil departemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU Le decret n°2024-1270 du 31 decembre 2024 relatifaux tarifs afferents a 1'hebergement dans
les etablissements pour personnes agees dependantes totalement ou majoritairement habilites
autitre de 1'aide sociale a I'hdbergement

VU Le d^cret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 rclatif au fmancement des etablissements participant
a P experimentation pr6vue par 1'article 79 de la lot no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la securite sociale pour 2024 ;

VU La delibdration du Conseil d6pai'temental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des scr/ices departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social.
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ARRETE

Article 1 - L'article 1 de 1'an-etd n° 2026-ETSPA-077 du 13 mars 2026, est modifie comme suit

Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

Hebergement permanent

Tarifs
joumaliers et

forfait

73,33 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler avril et
jusqu'a publication d'un nouvel aiTete

(*} Le tarifhebergement moyen 2026 de I 'etablissement, base de calculpour I 'application des tarifs
differ 'encies, est quant a lui de 72,07 €

Le prix a facturer aux residents en hebergement permanent doit done correspondre au cumul du tarif
applicable hebergement permanent et de la participation joumali^re forfaitaire defmie par 1'ARS.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Hebergement temporaire

Tarifs « dependance » relatifs a

1'hebergement temporaire
GIR 1-2
GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs
joumaliers et

forfait

73,33 €

24,09 €
15,30 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du le^ avril et
jusqu'a publication d'un nouvel arrete

A compter du ler avril etjusqn'^ publication d'un

nouvel arrete

Le prix a facturer aux residents en hebergement temporaire doit done con-espondre au cumul du
tarifhebergement temporaire et du tarif« dependance » en GIR 5-6.

Article 2 - Le reste de 1'arrete n° 2026-ETSPA-077 du 13 mars 2026 est inchange.

Articles - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratif de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, dans un delai de deux

mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne physique ou morale interess6e,
conformement aux articles R.779-11 a R.779-12 du Code'de justice administrative, L.351-1 a

L.351-8 du Code de Faction sociale et des families et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce

recours peut etre effectii^ par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 6^^^^^^r^^^e
maniere ddmat^rialisee via Teldrecours (https://www.telerecours.fr/). | Date de rtceP"°" pr6fecture : 30/04/2026



Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

publie sur Ie site internet du Ddpartement de la Savoie,

affiche dans les Mairies 'et les etablissements de chaque coirLtnune concemee,

affiche par Ie Prefet pour les USLD.

CERT1F1E EXECUTOIRE
Pour Ie President du Conscil DseBrtemental,

Par d(tlcgatjoi),

IsabeHe ROBERT
Svcrelaire generate

CHAMBeRY'le30MB.»

LeP^ident, ^^ ^,^
La Vice-pr6sidente

deleguee
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